
QU’EST-CE QUE LA DSN
DE SUBSTITUTION ?

QUAND ENTRE-T-ELLE
EN VIGUEUR ?

COMMENT SONT TRAITÉES LES
ERREURS AUJOURD’HUI ?

LES IMPACTS POUR LES RH COMMENT SE PRÉPARER ?

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Une réforme majeure pour fiabiliser les déclarations
sociales et éviter les erreurs persistantes dans la DSN.

DSN DE SUBSTITUTION 2026 
CE QUI CHANGE 

Nouvelle procédure en cas
d’anomalies persistantes non
corrigées après relances CRM.

Les organismes (Urssaf, MSA...)
signalent les anomalies via les CRM.

Si elles ne sont pas corrigées →
Rectification automatique à partir
de mai-juin 2026 pour certaines
anomalies retraites liées aux
cotisations plafonnées.

Mai 2026 

Les organismes sociaux corrigeront
automatiquement les anomalies non
rectifiées dans les DSN.
 
L’objectif ? Garantir les droits sociaux
et fiabiliser les données déclarées.

Les RH devront veiller à la fiabilité et à
la cohérence des données déclarées.
Les outils de paie devront être mis à
jour pour intégrer les retours des CRM.
Les équipes RH devront être formées
aux nouvelles procédures.

Auditer les DSN pour repérer les erreurs
récurrentes.
Corriger les anomalies signalées dans
les CRM.
Mettre à jour les outils.
Consulter des experts pour garantir la
fiabilité des déclarations.

En adoptant une démarche proactive, vous limiterez les
corrections automatiques et renforcerez la qualité de vos DSN.

Les organismes transmettent un CRM de rappel pour signaler les anomalies persistantes.

Si l’entreprise ne corrige pas et ne s’oppose pas → une DSN de substitution est générée
pour recalculer les données concernées.

La DSN de substitution sert de base au recouvrement, puis un CRM post-substitution
informe des corrections apportées.

Les erreurs bloquantes 
DSN rejetée  (ex. : SIRET erroné, salarié non identifié)

Les erreurs non bloquantes 
DSN acceptée mais à corriger avant la prochaine échéance (incohérences de
format, données accessoires)


